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La séance a débuté à 10 h 00 mn. 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Chers collègues,

Nous allons commencer nos travaux. La conférence des présidents qui s’est tenue lundi dernier a fixé comme ordre du jour de cette séance d’aujourd’hui un seul point, à savoir l’examen de la loi de Finances initiale portant Budget prévisionnel de l’Etat de l’exercice 2008. Notre matinée sera donc consacrée à l’examen de ce projet de loi.
Il y avait d’autres points qui étaient mentionnés dans la circulaire qui vous a été distribués. Il s’agit en l’occurrence du projet de loi relatif à la révision de la Constitution qui a été soumis pour examen à la commission des Lois. Par contre, pour ce qui concerne l’éventuelle modification de l’article 29 de la loi n°1/AN/92 relative aux élections, elle interviendra ultérieurement. Cet article n’a pas fait l’objet d’un amendement mais il garde toute son importance dans la mesure où il porte sur le mode de scrutin. Il sera examiné de près quand il sera question d’intégrer partiellement la proportionnalité dans notre mode de scrutin actuel.
Si nous avons décidé de mettre cette réforme du mode de scrutin à plus tard, c’est par faute de temps. Nous pouvons y travailler monsieur le Premier Ministre pour que cette  réforme soit entreprise dans un an ou un an et demi tout au plus. Si ce nouveau mode de scrutin est mis en place dans ce délai, je pense que les nouveaux membres de l’Assemblée qui seront élus en février devront s’adapter, mais c’est un avis personnel qui n’engage que moi.

Le Premier Ministre prend la parole et s’adresse au Président de l’Assemblée nationale. Un dialogue s’instaure entre eux et les députés s’invitent dans la discussion.
Je sais que le point n’est pas inscrit à l’ordre du jour, mais c’est pour vous rappeler l’importance de cette réforme à la veille de la prochaine échéance électorale. En tout cas, il est hors de question que vous attendiez la fin de la prochaine législature afin que le nouveau mode de scrutin soit mis en place.
Nous revenons maintenant à l’examen du Budget prévisionnel de l’Etat pour l’exercice 2008 qui nous préoccupe aujourd’hui d’autant plus qu’il est tard car ma montre indique 10h10 mn. On devait normalement commencer à 9h00mn, mais ce n’est malheureusement jamais le cas. Les documents qui vous ont été distribués sont volumineux et ils contiennent beaucoup d’informations instructives. Bien, j’appelle à la tribune le rapporteur général de la Commission des Finances pour nous présenter son rapport.
M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et messieurs les Députés,

Chers collègues,
۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Comme il est d’usage, je prends la parole pour vous présenter les grandes lignes du projet de loi de Finances initiale portant Budget prévisionnel de l’Etat de l’exercice 2008. Cette présentation permettra à celles ceux d’entre nous qui, faute de temps n’ont pas pu prendre part à l’examen de ce projet de loi en Commission, de comprendre ses différentes composantes et de participer activement au débat.
Permettez moi au passage de féliciter le Ministre de Finances et à travers lui ses proches collaborateurs  pour la démarche innovante adoptée dans l’élaboration de ce Budget prévisionnel tant sur la présentation que sur le contenu riche en informations utiles. Ces efforts notables faciliteront l’analyse en profondeur de ce projet de loi de Finances et permettront aux députés de saisir les orientations de  la politique budgétaire.
Comme vous le savez, l’économie mondiale vit au rythme des cours du pétrole et des échanges mondiaux. La flambée du prix du pétrole pénalise doublement un pays comme le nôtre qui ne produit rien et qui importe tout de l’extérieur. La zone euro d’où provient une partie de nos importations, entraîne des difficultés d’accessibilité de certains produits  sur le marché local en raison de l’appréciation de la monnaie européenne. En dépit de ce contexte moins porteur, la croissance économique est certes lente, mais soutenue. Le taux de croissance actuel, de l’ordre de 4,5 % reflète la reprise économique que connaît notre pays.

Avant de conclure cette brève introduction, je voudrais vous faire part d’une information relative à ce projet de loi. Je pense que tout le monde a reçu le rapport de la Commission à temps et il vient de vous être distribué des erratum et un additif. Il s’agit des nouvelles dispositions qui ont fait l’objet d’amendements de suppression, en l’occurrence les dividendes et les revenus fixes. Il en est de même pour les termes de référence de la TVA qui devraient être normalement appliqués en 2009.

Donne lecture du rapport n°64 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Rapporteur Général pour cette présentation détaillée. Mesdames et messieurs les députés, vous avez écouté avec un grand intérêt la présentation du rapport de la Commission. J’espère que vous avez étudié les documents se rapportant à ce projet de loi, de même pour ce qui concerne les erratums et l’additif qui sont joints en annexe.
Avant de vous laisser intervenir et d’ouvrir le débat, je tiens à rappeler quelques règles de bienséances. Vous devez tout d’abord intervenir sur les recettes, avant de parler des dépenses.

En troisième lieu, vous devez évoquer l’équilibre entre recettes et dépenses et pour conclure, vous aborderez les nouvelles dispositions contenues dans cette loi de Finances initiale 2008. Vous pourrez interroger les Ministres concernés sur les crédits qui leur sont alloués. 
Enfin, vous pouvez éventuellement poser des questions sur les termes de la loi si vous pensez qu’ils nécessitent des éclaircissements.

Cela dit, que celles et ceux qui souhaitent prendre la parole s’inscrivent auprès du secrétaire de l’Assemblée nationale.

Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale reprend ses propos.
Et bien vous n’avez pas l’air de vous bousculer ? Vous avez eu suffisamment de temps pour examiner ces documents et vous venez à l’instant de prendre connaissance du rapport de la Commission. Est-ce que vous avez des commentaires à faire sur ce projet de loi ?
Oui monsieur Elmi Affassé, vous avez la parole ! Applaudissements

M. Elmi Affassé Dirieh 
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les parlementaires,

Je vous salue tous, que vous soyez d’un bout à l’autre de cette salle. Applaudissements
Ensuite, je tiens à souligner l’absence d’une politique de communication au public qui s’intéresse à nos activités. Cela est important à mon avis parce qu’il faut que nos discussions en Commissions et nos débats en séances publiques ²fassent l’objet d’une publicité. Cette tâche pourrait être confiée à un député qui ferait office de porte parole, comme il existe dans le Gouvernement où un Ministre assume cette fonction. Applaudissements
Si le public a une mauvaise image de ses représentants, c’est dû à l’absence de communication que je déplore.

Par ailleurs, je voudrais vous dire quelque chose, mais je n’arrive pas à l’exprimer en français. Vous m’excuserez, mais je vais le dire dans ma langue maternelle.

Le Député Elmi Affassé Dirieh cite une anecdote et un dicton en langue somali. Ses propos ne seront être retranscrits dans ce procès verbal étant donné qu’il s’exprime dans une langue autre celle de travail, en l’occurrence le français.

Je dis donc que tous les efforts du Gouvernement en vue de réduire la pression fiscale et les taxes sur les produits de première nécessité et les denrées alimentaires sont vains, dans la mesure où cette baisse ne profite pas aux consommateurs mais aux commerçants. Ces derniers vendent toujours aux même prix bien que les taxes aient diminué. Il faudrait donc prendre des mesures contre ces commerçants malhonnêtes en vue de mettre un terme à ces agissements. Applaudissements
Je demande au Ministre des Finances d’augmenter en conséquence l’impôt sur les bénéfices de ces commerçants afin de compenser ce manque à gagner considérable. La taxe sur les produits laitiers qui était de 20 % a été réduite à 8 %, mais les commerçants vendent toujours le lait aux même prix comme si aucune baisse de la taxe n’est intervenue. Il va falloir prendre des mesures dans ce domaine. J’ai terminé mon intervention, et merci de m’avoir écouté. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Elmi Affassé, merci pour votre intervention qui a amusé vos collègues ! Rires
La parole est à monsieur Houssein Omar Kawalieh.
M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Madame et Messieurs les Députés,

Chers collègues,

Je vais évoquer un point d’ordre général.
Le Président de l’Assemblée nationale interrompt l’intervenant et s’adresse à lui en ces termes.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Houssein Omar Kawalieh.

Je crois avoir exposé la méthode à suivre pour vos interventions dans le cadre de l’examen de ce projet de loi. Est-ce que vous avez l’intention de parler des recettes, des dépenses ou de tout autre point se rapportant à ces sujets ?
M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères

Je suis d’accord avec vous, mais cette question d’ordre général me sert juste d’introduction. Je vous remercie de me l’avoir rappelé mais laissez moi poursuivre mon intervention je vous prie.
Avant de demander des éclaircissements sur certains points de ce projet de loi, qu’il me soit permis de féliciter le Ministre des Finances monsieur Ali Farah Assoweh pour la bonne qualité de présentation de la loi de Finances initiale de 2008 tant sur la forme que le contenu. Applaudissements
Les réalisations nombreuses qui sont mentionnées dans ce projet sont à mettre au crédit du Gouvernement qui met tout en œuvre pour exécuter les programmes sociaux économiques initiés par le Président de la République.

Ma 1ère question est relative au souci majeur de nos concitoyens à savoir la flambée des prix qui entraîne une baisse du pouvoir d’achat. Cette situation est difficilement supportable pour les ménages djiboutiens surtout au terme de cette 5ème Législature et à 2 mois des élections législatives. Comment comptez-vous monsieur le Ministre contenir cette inflation qui risque de compromettre les politiques sociales destinées à lutter contre la pauvreté et la précarité ?
Votre département ne doit-il pas travailler en collaboration avec le Ministère du Commerce et la Chambre de Commerce pour mettre en place un système de contrôle des prix absent depuis une dizaine d’années ?
J’en ai fini avec mes questions et avant de quitter la tribune, permettez-moi de vous souhaiter mes meilleurs vœux de réussite, de santé et de prospérité à l’occasion de la nouvelle année 2008. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Kawalieh.
La parole est à monsieur Antoine Michel.

M. Antoine Michel Barthélemy
Merci monsieur le Président,
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,
Chers collègues,

Je félicite tout d’abord le Gouvernement pour la mise en œuvre de mesures en vue de réduire le coût des produits de consommation courante. Je félicite aussi le Ministre des Finances pour ses efforts de présentation du Budget qui sont louables.

Comme nous sommes en train de parler des recettes provenant des ordures ménagères, elles étaient de 600 millions pour l’exercice 2007.

Pour les prévisions de l’année prochaine, il n’y a aucune estimation, je n’ai pas compris pourquoi et j’aimerais des éclaircissements sur ce point.
Ma seconde question porte sur les impôts des produits pétroliers. La surtaxe de l’année 2007 s’élève à 950 millions tandis que les prévisions pour l’année prochaine sont estimées à 800 millions. Cette baisse est incompréhensible eu égard aux prix du baril de pétrole qui coûte de plus en plus cher, à moins bien sur que la taxe soit revue à la baisse.
La prévision de la redevance sur les produits pétroliers est de 461 millions pour l’exercice 2008, alors qu’elle s’élève à 400 millions pour cette année 2007. Je pense qu’il y a là aussi une anomalie puisque rien que pour cette année, les coûts des produits pétroliers ont augmenté de 30 à 40 %. Jusqu’à preuve du contraire, les impôts et la redevance se répercutent sur le coût y compris la TIC. Veuillez donc nous expliquez ces différences notoires entre les réalisations de cette année et les prévisions pour l’exercice 2008. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Antoine.
On continue sur l’examen de la partie recettes de ce budget 2008 et la parole est à monsieur Ahmed Djama Guedi.

Le Député Ahmed Djama Guedi remercie le Président de l’Assemblée nationale et lui fait remarquer qu’il n’a pas demandé la parole.

Bien ! J’ai pensé que vous souhaitiez intervenir car vous aviez levé la main. Oui monsieur Dini vous avez la parole.

M. Dini Abdallah Billilis

Merci monsieur le Président.

Monsieur Kawalieh a commencé son intervention en félicitant le Ministre des Finances, je vais lui rendre hommage à mon tour pour nous avoir présenté un budget équilibré. Nous saluons aussi sa sincérité, sa franchise et sa bonne volonté.

Comme l’ont souligné ceux qui m’ont précédé, le budget est équilibré, on constate également qu’il donne la priorité aux secteurs sociaux. Le Gouvernement fait de son mieux pour accomplir ses missions et personnellement je n’ai pas de critiques à faire, mais je vais apporter ma contribution à notre débat. Sans être tout à fait d’accord avec les méthodes que nous propose notre cher Président de l’Assemblée, nous allons faire quelques observations d’ordre général parce que cela relève du même sujet. Nous ne pouvons pas raisonner d’une manière métaphysique en donnant un avis sur le budget de l’année 2008. Le Ministre des Finances étant parti en mission, c’est son collègue de la Justice qui représentait le Gouvernement  lors des premières réunions de la Commission. Et nous avions aisément compris sans pour autant être économiste de formation, les explications qui  nous étaient données. On nous avait dit que la croissance était retrouvée, soit 5,5% et qu’elle devait se maintenir pour l’année prochaine. C’est du moins ce que nous avions noté et parallèlement, on apprenait au même moment que l’inflation était estimée à 6%. En d’autres termes, les fruits de la croissance sont absorbés par cette inflation généralisée.

Le Gouvernement a pris des mesures notoires en donnant la priorité aux secteurs sociaux, en créant notamment l’ADDS et en la dotant des moyens humains et financiers nécessaires en vue d’accomplir ces missions. C’est une initiative louable et compte tenu de cette inflation, il faudra que les membres du Gouvernement, les parlementaires et tous les autres acteurs réfléchissent aux voies et moyens de contenir cette inflation. Il faudra faire preuve de créativité et d’inventivité pour parvenir à nos objectifs. Les projets réalisés à Arta, au PK 20 comme à Doudoubalala dans le secteur de l’agriculture vont, je crois, dans le bon sens.

Mais ce qui intéresse les parlementaires et nous l’avons souligné lors de l’examen de ce projet en commission, bien que je n’en sois pas membres, c’est la souffrance des ménages djiboutiens en raison de la hausse des prix des denrées de première nécessité et ce, malgré les efforts du Gouvernement qui ont consisté à ne pas exagéré pour ne pas dire diminuer les redevances, les taxes et les surtaxes.

Le Rapporteur général l’avait bien souligné, c’est là où le bas blesse. Même si le Gouvernement allège la pression fiscale sur ces produits de consommation courante, les commerçants entretiennent et tirent profit de la spéculation. Que faire face à cette situation ? Voilà la question à laquelle on doit apporter une réponse. Le Gouvernement dirige le pays et même s’il est le premier concerné il n’est pas le seul, car tout le monde au premier rang duquel se trouvent les parlementaires, doit se mettre au service de la population.

Mon collègue Omar Abdi avait raison de mettre l’accent sur l’incivisme de nos concitoyens quant au gaspillage d’énergie. Je trouve que cette nouvelle disposition visant à encourager les départements qui réalisent des économies d’énergie est ingénieuse et tous les membres du Gouvernement doivent l’appliquer et aider ainsi leur collègue des Finances. Nous avions constaté lors de l’examen de la loi de Finances rectificative 2007 que les Ministères de la Santé, de l’Education, de l’Energie et des Affaires étrangères étaient tous en dépassement. Ce que je dis n’est pas une invention, mais le rapporteur général l’a souligné et le Ministre concerné ne me contredira pas.

Nous devons faire preuve de civisme en adoptant un comportement responsable et apprendre à réduire notre consommation d’énergie. Et le Gouvernement doit lui aussi montrer l’exemple. En outre, des économies pourraient être réalisées en limitant l’achat des voitures de luxe par les hauts cadres de l’Administration. Au lieu d’un 4x4, ces responsables pourraient se contenter d’une petite voiture de tourisme pour leurs déplacements en ville et pour ceux qui font des sorties sur le terrain, ils pourraient utiliser des véhicules tout terrain. Des pays africains comme le Burkina Faso ont pris des mesures dans ce sens, et on doit s’inspirer de leurs exemples. Faisons donc des économies à tous les niveaux pour réduire nos dépenses de quelque nature qu’elle soit.

Il faudrait que nous luttions contre la spéculation qui est la cause de la cherté des prix de produits de consommation courante. Notre système économique est certes libéral, mais il n’empêche pas que des dispositions soient prises pour sanctionner les commerçants malhonnêtes. Il m’ a été donné de constater moi-même ces escroqueries car il existe un grand nombre de commerçants qui vend le même produit à des prix différents. Cette surenchère touche à la fois les denrées alimentaires, le ciment et les matériaux de construction en passant par les pièces détachées des véhicules. Nous devons intervenir dans un cadre légal pour réprimer ces manœuvres illicites et le Ministre des Finances avait convenu avec nous de remettre sur pied le service de contrôle des prix.
Les Etats-Unis qui sont le modèle d’économie libérale par excellence, sanctionnent sévèrement les gains illicites. Cela n’est pas interdit et nous devrons en faire de même à mon avis.

Pour conclure, j’aimerais savoir quelles seront les ressources financières prévues pour que l’ADDS s’acquittent de ses missions ? Si je pose cette question, c’est parce que dans le projet qui nous était présenté, il était dit que l’ADDS disposerait d’un Fonds de Solidarité national alimenté par des contributions diverses. Je conclus mon intervention en vous remerciant vous et le Président de la République pour l’impulsion que vous avez donnée dans le développement du secteur social. Merci beaucoup. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Dini.

Je tiens à le rappeler encore, veuillez respecter je vous prie la méthode en vigueur pour examiner ce budget. Que vous soyez d’accord ou non, vous devez la suivre, car elle est règlementaire pour ce qui concerne l’Assemblée nationale. Lorsqu’un budget vous est présenté, il faut étudier d’abord les recettes, puis les dépenses et enfin les nouvelles mesures de ce projet de loi de Finances, avant de parler des crédits alloués aux différents Ministères.

En dernier lieu, vous êtes censé intervenir éventuellement sur les termes de loi présentés dans les documents. Je n’accepte pas qu’on me dise qu’on n’est pas d’accord avec le Président de l’Assemblée nationale. Je ne fais qu’appliquer la méthode appropriée pour examiner ce budget comme il se doit.

Votre réticence à suivre cette méthode au demeurant facile, démontre que vous n’avez pas pris la peine d’étudier vos documents, notamment les différentes composantes de ce budget. Cette méthode est supposée vous aider à analyser ce document et à mieux comprendre ce projet de loi. Encore une fois, veuillez s’il vous plaît respecter cette méthode afin que vous puissiez voter ce budget en ayant compris toutes ses dispositions. Merci.

Bien, qui d’autre veut prendre la parole ? Oui monsieur Ali Moussa.
M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Je voudrais tout d’abord saluer l’excellent travail fourni par le Ministre des Finances. La qualité des documents présentés reflète son sérieux et son souci de bien faire.
Pour revenir à la méthode que vous préconisez, Monsieur le Président, elle est bien inspirée, mais je souhaiterais parler directement de certains Ministères, comme l’Education ou la Santé …

L’intervenant est interrompu par le Président de l’Assemblée qui s’adresse à lui en ces termes :

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Ali Moussa,

Je vous arrête tout de suite. Est-ce vous comptez parler du volet recettes de ce budget oui ou non ?

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Non monsieur le Président,

Je veux intervenir sur les crédits alloués aux Ministères dépensiers.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Je pense que vous avez des problèmes pour comprendre ce que l’on vous dit. Vous ne souhaitez pas parler des recettes, d’accord mais évoquez au moins la partie « dépenses » avant de parler des crédits alloués aux différents Ministères. Allez-y poursuivez votre intervention maintenant.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Je vais commencer tout d’abord par le Ministère de la Santé, concernant le recrutement du personnel. Il y a matière à dire sur ce sujet, eu égard au nombre de personnes recrutées. Pour les Ministres de l’Education, de la Santé et les autres départements, il est prévu pour l’année 2008, le recrutement de 318 fonctionnaires et 356 conventionnés, soit un total de 674 personnes.
On avait parlé de la croissance qui était retrouvée et il est temps à mon avis de la mettre au service de l’égalité des chances en matière de recrutement des agents ou du personnel de l’Etat. Au niveau des régions, le Ministère de la Santé a remplacé le personnel qui travaillait comme stagiaire ou autre, par d’autres employés. Cela est inacceptable. L’affectation de ce personnel ne doit pas aussi se faire n’importe comment car il doit y avoir des mesures d’accompagnement.

Le Ministre de l’Education interrompt le Député Ali Moussa Hamadou qui regarde le Président de l’Assemblée nationale et lui demande de s’adresser au Ministre de la Santé assis près de lui.
Non, je préfère regarder mon Président ! Rires … etc.

Quant au Ministère de l’Education, on procède toujours au recrutement de personnel sans passer des concours comme le prévoit le décret présidentiel. Nous sommes taxés de ne pas faire notre travail, mais le Gouvernement n’accorde pas beaucoup de crédits à notre travail. Quand le Ministre effectuait des visites dans les régions de l’intérieur il nous faisait appel aux parlementaires issus de ces régions afin que ces derniers l’accompagnent dans ses déplacements.

Un dialogue s’instaure entre l’intervenant et le Ministre de l’Education nationale. Le Président de l’Assemblée nationale demande à ce qu’il y soit mis fin. Le Député Ali Moussa Hamadou poursuit ses propos.

Je disais donc monsieur le Président que les députés sont marginalisés et nos électeurs nous accusent de ne rien faire. Nous manquons également de moyens pour nous rendre dans nos circonscriptions respectives. Applaudissements

Pour nous acquitter de nos devoirs, il faut que le Gouvernement nous associe plus souvent à ses actions et qu’il accorde la priorité aux régions. Je tiens à dire à cette tribune qu’il existe parmi les membres du Gouvernement, des supers ministres qui ne se donnent même pas la peine de recevoir et d’entendre les réclamations des députés. Je ne dirais pas de qui il s’agit, mais ils existent malheureusement.

Pour ce qui est du Ministre de l’Education nationale, je le regarde bien comme il faut et je tiens à le féliciter pour ses actions dans les régions de l’intérieur, mais il reste néanmoins des efforts à réaliser en matière d’amélioration des conditions de travail pour les enseignants, les cantines scolaires pour les élèves et les dispensaires des localités rurales.

J’avais proposé la mise sur pied d’une Commission d’information lors de la dernière séance publique afin de s’enquérir de la situation dans ces régions. Et quant aux dortoirs, ils n’existeraient même pas si mes informations sont bonnes.

J’ai été très long, je m’arrêterais sur ces observations pour le moment. Merci beaucoup. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Moussa.

Décidément vous ne voulez rien savoir de cette méthode. Outre les documents concernant le budget, des erratums et un additif vous ont été remis. Il est question de suppression des articles 26 et 27 et l’idée ne vous a même pas effleuré l’esprit de demander au Ministre des Finances s’il n’y avait pas des éventuelles incidences budgétaires.

Ceci dit, qui souhaite intervenir ? Oui monsieur Antoine vous avez la parole.

M. Antoine Michel Barthélemy

Merci Monsieur le Président,

Je tiens à vous rappeler que je n’ai pas de problème avec la méthode que vous préconisez. J’avais parlé tout à l’heure des recettes et je poserais des questions sur les dépenses comme un bon élève !

On ne peut être que préoccupé par la hausse de la consommation d’énergie, d’autant plus que le Gouvernement dépense beaucoup d’argents dans ce domaine. Rien que la consommation d’énergie du Gouvernement représente pas moins de 2,5 ou 3 milliards de francs. L’énergie indépendamment de notre volonté devient de plus en plus chère. Ce coût élevé devient à son tour un fardeau pour la population qui souffre de cette situation. En regardant l’évolution des cours du pétrole, il n’est pas fantaisiste qu’il atteigne le seuil critique des 150 dollars le baril. En conséquence, le coût de la vie va inéluctablement augmenter. Puisqu’on dit que « gouverner se prévoit », la seule question que je voulais poser est la suivante : qu’est-ce que le Gouvernement compte mettre en œuvre pour anticiper ces difficultés à venir ?

Comme vous le savez, la facture d’électricité est difficilement supportable pour les ménages djiboutiens et la situation n’incite guère à l’optimisme. A mon avis, il est à exclure d’augmenter encore le coût du Kw d’énergie. Est-ce que le Gouvernement a prévu des mesures pour parer à cette éventualité ? Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine.

Ayant remarqué que le Ministre de l’Energie était assis parmi les députés, le Président de l’Assemblée nationale s’adresse au Premier Ministre comme suit :

Monsieur le Premier Ministre,

Pouvez-vous demander au Ministre de l’Energie de prendre place parmi ses collègues s’il vous plaît. Il y a des places libres à côté de vous. Si je lui demande de se déplacer c’est parce qu’il a d’habitude de s’asseoir derrière et de discuter avec les députés. Rires
Le Ministre de l’Energie obtempère et prend place aux côtés du Premier Ministre. Il s’ensuit des rires et des applaudissements.

Bien ! Merci monsieur le Ministre.

Messieurs les Députés, avez-vous d’autres commentaires ? Oui monsieur Elmi Affassé, vous avez la parole.

M. Elmi Affassé Dirieh

Je vous ai salué tout à l’heure, ce c’est pas la peine de recommencer je crois !

Je voudrais savoir quel est le Ministre chargé d’expliquer aux djiboutiennes et aux djiboutiens leurs droits et leurs devoirs, parce que la population ignore tout de ce domaine. Il devrait y avoir à mon avis un membre du Gouvernement qui devrait assumer cette fonction parce que cela est très important. Il faudrait enfin qu’il dispose de ressources financières qui proviennent du Budget de l’Etat. Merci beaucoup et j’ai terminé mon intervention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Elmi Affassé, mais je vous signale qu’il faut savoir utiliser le microphone.

La parole est à monsieur Abdi Ibrahim Mohamed.

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel »
Merci monsieur le Président.

J’ai juste quelques questions à soulever. Nous avons tellement d’additifs et d’erratums que je me demande si la suppression de l’article 27 relatif à l’imposition sur le revenu entraîne une éventuelle incidence budgétaire. Je demanderais donc au Ministre des Finances de nous la chiffrer si possible.

Par exemple au titre des dépenses de transferts, il est écrit 6,980.515 Fdj pour cette année 2007 et également pour l’année prochaine. Une différence de 692.189.000 apparaît pourtant, je pense qu’il y a là une erreur.

C’est tout ce que j’avais à dire, merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Gabriel.

Qui d’autre souhaite prendre la parole ?

Oui monsieur Youssouf Dawaleh.

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Je voudrais intervenir sur ce projet de loi de finances, en posant deux questions au Ministre concerné. Tout d’abord, ma première question est relative aux baux écrits, tels que stipulés dans l’article 18. J’aimerais avoir des éclaircissements sur ce point sinon, comme l’ont souligné les collègues qui m’ont précédé, ce projet est bien présenté. Le deuxième point sur lequel j’aimerais attirer l’attention du Ministre, porte sur la taxation des dividendes qui figure dans le rapport qui vient de nous être présenté.

Nous avons parlé d’investissements, de développement de la solidarité nationale et si vous me le permettez, je citerais un extrait du rapport de la Commission : « … en instaurant dans ce projet de loi de Finances initiale, un mode de taxation des dividendes distribuées, par les sociétés à leurs actionnaires. Un taux de 20% avec un abattement de 30% sera instauré à compter du 1er janvier 2008 ».

Le Président de l’Assemblée nationale interrompt l’intervenant et lui rappelle que la partie concernant la taxation des dividendes a été supprimée du rapport de la Commission. Le Député Youssouf Moussa Dawaleh poursuit ses propos :

D’accord, je comprends mieux maintenant. J’aborderais avant de terminer mon intervention, le sujet de la TVA qui sera introduite dans notre système fiscal d’ici l’année 2009. C’est un système qui n’existait pas avant et c’est la raison pour laquelle je trouve très sage la décision du Gouvernement de laisser du temps aux opérateurs privés de se familiariser avec cette taxe. Il faudra les informer et leur expliquer tout cela en détail avant cette échéance. Il est important  que cette préparation soit bien entreprise, à l’instar des autres pays du COMESA qui sont plus avancés que nous dans ce domaine.

Et enfin, pour l’amour du ciel monsieur le Président, arrêter de nous culpabiliser en disant que les députés n’étudient pas leurs documents ! Vous êtes le premier responsable des parlementaires en votre qualité de Président de l’Assemblée. Nous aurions aimé que vous disiez cela en privé, mais pas en séance publique quand même ! Applaudissements
Vous êtes très bien informés de nos conditions de travail. Nous avons besoin des services de jeunes assistants parlementaires et les cadres qui sont recrutés est certes une bonne chose, mais cela s’avère insuffisant.

Je demande que nos discussions privées ne sortent pas de ce cadre parce qu’en tant que députés, les remarques que vous nous faites vous concernent également. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Youssouf Moussa Dawaleh.

La parole est à monsieur Mohamed Adoyta.

M. Mohamed Adoyta Youssouf, Vice président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Si j’ai pris la parole, c’est pour souligner une recommandation qui avait été faite par les commissaires lors de l’examen de ce projet de loi. Mon collègue Omar Abdi l’a oublié certainement, mais je ne lui en tiens pas rigueur au contraire, car il a rédigé ce rapport en un seul jour. La Commission des Finances a clôturé ses travaux avant-hier et il ne disposait d’un seul jour pour le faire. Il mérite à mon avis d’être félicité pour ce travail remarquable.

Pour revenir à la recommandation que j’avais évoquée, les commissaires avaient mis l’accent sur les recettes générées par certains Ministères comme la Santé, l’Education, la Justice, la Jeunesse et les Sports … etc. Même si ces recettes ne sont pas considérables, elles deviennent une somme d’argents importante si elles sont cumulées. Par conséquent, elle doit être réversée au Trésor national, car ce n’est pas le cas actuellement. Ce n’est pas nous qui avons inventé cela, mais c’est le résultat de notre enquête. Je trouve que cela est inadmissible car ces recettes comme les autres, doivent être enregistrées dans la comptabilité du Ministère des Finances qui est chargé ensuite de procéder à la redistribution des fonds publics.

Les commissaires avaient même suggéré que ces recettes soient versées dans une même caisse, à savoir le Trésor. Telle était la recommandation des membres de la Commission. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Adoyta.

On va aborder les termes de loi de cette loi de finances. Qui souhaite intervenir sur ce sujet ? Oui monsieur Mohamed Barkat Siradj.

M. Mohamed Barkat Siradj, Président de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement
Merci monsieur le Président.

Je voudrais évoquer le budget alloué aux entités décentralisées. L’enveloppe de 150 millions de francs pour les conseils régionaux, la Mairie de Djibouti et les conseils municipaux me paraît insuffisante, au regard des missions importantes qui leur sont assignées.

Comment cette subvention sera utilisée ? Pour couvrir les frais de fonctionnement de ces entités, les indemnités des membres de bureaux, sans doute, mais est-ce que cela est suffisant ?

Par ailleurs, je ne sais pas si le budget alloué au Ministère de l’Intérieur est insuffisant ou si les fonds ne sont pas utilisés à bon escient, mais la visibilité des travaux de ce département dans les régions laisse à désirer. Il m’a été donné de constater que les chefs de poste administratif circulent à pied, et les services de voirie ne disposent pas d’un matériel roulant approprié. Les agents de la voirie sont dans le dénuement le plus total car ils ne disposent même pas des outils fussent-ils rudimentaires pour faire leur travail.

C’est tout ce que j’avais à dire, je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Barkat.

Y a-t-il d’autres députés qui veulent faire des commentaires ? Oui monsieur Ali Moussa vous avez la parole mais à condition que vous interveniez sur les termes de la loi, d’accord ?

M. Ali Moussa Hamadou, Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Monsieur le Président,

Je n’interviendrais pas sur le Ministère de l’Education, mais je parlerais du recrutement de personnel par le Ministère de la Santé. Il est mentionné dans les documents qui nous ont été remis que l’intégration de nouveaux agents de l’ISSS et du CRII, se répartit comme suit : 36 infirmiers, 22 sages femmes, 20 médecins nationaux et 12 médecins étrangers.

Le Ministre de l’Education fait une remarque à l’intervenant. Ce dernier lui répond en ces termes :

Ecoutez, si j’ai critiqué l’absence de concours dans le recrutement de ce personnel, ce n’est pas pour autant que je m’abstiendrais sur les efforts accomplis et les progrès réalisés par le Ministère de la Santé. Le Président de la République s’est félicité des avancées dans ce domaine lors de sa tournée qu’il a effectuée hier à Obock.

Il n’était nullement dans mes intentions d’agresser le Ministre de la Santé, même si je désapprouve parfois ses méthodes.

L’intervenant est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ali Moussa,

Veuillez poser votre question ou faire votre commentaire, mais cessez ces imputations d’ordre personnel s’il vous plaît.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Je ne sais plus ce que je voulais dire ! Rires. Mais je suis sûr qu’il s’agissait des régions. Dans certaines localités éloignées, il y a des maladies comme la tuberculose qui font des ravages. Les habitants des localités souffrent de fièvre dont ils ignorent l’origine. Les agents du Ministère de la Santé ne peuvent se rendre dans ces endroits reculés en raison de l’inexistence de voies d’accès praticables. Les secours ne peuvent être prodigués à ces populations qui ont besoin d’assistance.

Je saisis cette occasion solennelle pour vous relayer les doléances de ces habitants, car on doit mettre un véhicule de secours à la disposition de la localité la plus proche. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.

La parole est à monsieur Aden Robleh.

M. Aden Robleh Awaleh, Président du Parti PND
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

L’examen de la loi de finances est un moment très important des activités du Parlement puisque qu’elle conditionne le bien-être de la Nation toute entière, qu’il s’agisse des entreprises ou des ménages.

Le peuple djiboutien est assez intelligent pour comprendre cela. L’Etat a besoin d’argent, mais aussi faut-il que la recherche de recettes d’où qu’elles proviennent, soit bien étudiée au préalable. Il y a des taxes qui sont très élevées notamment les taxes sur les propriétés foncières. Des personnes qui occupent un terrain de 50 ou 100 m² payent très cher cette taxe, bien que leur logement soit leur résidence principale. Le contribuable est assez sollicité comme ça et il ne faudrait pas en rajouter parce que trop d’impôt tue l’impôt comme on dit.

Une baisse des impôts constitue une baisse des recettes pour l’Etat, mais ce dernier peur compenser partiellement ce manque à gagner en réduisant ses dépenses. Je me rappelle de l’expression d’un Ministre français qui disait qu’il fallait dégraisser le mammouth, voulant dire par là la réduction des dépenses de l’Etat.

Je voudrais poser une question au Ministre des Finances relative aux prélèvements obligatoires qui s’appliquent aux entreprises. Vous me direz que je suis en train de les défendre parce qu’on doit soutenir nos entreprises, en allégeant la pression fiscale qui leur est imposée. Des taxes importantes auraient pour conséquence de freiner les créations d’emplois et donc l’augmentation du chômage. Par exemple, en Occident les opérateurs privés se plaignent de l’imposition dont ils font l’objet, car parfois elle atteint près de 55% de leurs gains.

L’Etat doit réfléchir aux voies et moyens de réduire ses dépenses. Dans certains services de l’Administration ou dans certains Ministres, il n’est pas rare de voir des hauts cadres qui circulent avec des grosses cylindrées de luxe qui coûtent plusieurs millions de francs, comme l’a rappelé un collègue, je crois que c’était Dini. On doit utiliser les deniers publics à bon escient en achetant des véhicules moins chers et pour les besoins du service uniquement. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Aden Robleh.

Que les députés qui sont allés à la cafétéria reviennent dans la salle s’il vous plaît !

Je pense que les députés ont suffisamment intervenu. La parole revient au Gouvernement. Monsieur le Premier Ministre, souhaitez-vous intervenir ? Non.

La parole est au Ministre des Finances.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre des Finances, de l’Economie et de la Planification, Chargé de la Privatisation
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Honorables députés,

De nombreux questions ont été soulevées au sujet de ce projet de loi de Finances relative au Budget prévisionnel de l’Etat pour l’exercice 2008. Cela est tout à fait normal et j’ai trouvé les interrogations des députés légitimes. Le budget de l’Etat pour l’année 2008 a été élaboré dans un contexte mondial moins porteur en 2007, comparativement à l’exercice 2006, marqué par des tensions géopolitiques persistantes et la forte hausse des cours des produits pétroliers sur les marches internationaux.

Le rapport de la Commission a fidèlement relaté la teneur de nos discussions en Commission et je n’y reviendrais pas dessus. Mais je vais vous apporter des éclaircissements sur les dispositions prises à la dernière minute.

Concernant les dividendes et les intérêts, ils ont été élaborés dans le but d’élargir l’assiette fiscale. De ce fait, je tiens à vous rassurer en vous disant que les dispositions qui ont été supprimées n’entraîneront pas une incidence fiscale. En d’autres termes, elles n’auront pas un impact sur l’équilibre budgétaire puisqu’elles n’ont pas fait l’objet d’une quantification chiffrée dans la loi de Finances initiale qui est soumise à votre examen.

Il s’agit de mesures prises par l’administration fiscale dans le but d’insérer la TVA en vue de respecter le calendrier préétabli, à savoir l’instauration de cette taxe en 2009. Pour le moment, cette disposition est mise en veilleuse en quelque sorte. L’administration fiscale est prête pour cette occasion et elle a déjà informatisé l’Hôtel des impôts. Les structures chargées de collecter cette taxe sont opérationnelles et durant toute l’année 2008, nous mènerons des campagnes de sensibilisation et d’information à l’attention des partenaires privés.

Etant donné qu’il s’agit d’un report, cela ne nous pose aucun problème. Ces mesures prudentes ont été prises dans le souci de ne pas faire fuir les investisseurs et les capitaux étrangers. C’est pourquoi nous avons jugé utile de reporter la taxation des dividendes et des intérêts.

Ce qu’il faut retenir monsieur le Président de l’Assemblée et honorables députés, c’est qu’il existe 3 types d’impôts qui rapportent et continueront d’apporter des recettes, à savoir l’impôt sur les sociétés, la patente et les droits d’enregistrement. Cela vous démontre la cohérence de notre politique économique en vue de maintenir la progression de notre croissance.

Pour revenir aux différentes interrogations des députés qui ont exprimé leur souci, nous ne pouvons pas augmenter les taxes car nous avons déjà une pression fiscale assez lourde. Toujours est-il que nous allons redoubler d’efforts en matière de contrôle en menant une campagne de sensibilisation sur le civisme dès le 15 janvier avec nos partenaires de la Chambre de Commerce. Concernant la flambée des prix d’une manière générale, il est vrai que nous connaissons à l’instar du monde entier cette inflation qui est une inquiétude mondiale. Ce sont des facteurs exogènes contre lesquels notre marge de manœuvre est extrêmement réduite. La République de Djibouti ne produit rien et nous sommes dépendants de l’extérieur.

Notre système économique est libéral, mais cela ne nous interdit pas de procéder à un contrôle des prix. Applaudissements
Cette inquiétude persistera et demeurera tant que l’inflation existera. A l’heure actuelle elle n’épargne aucun pays.

Il y a ce que l’on appelle l’agrocarburant qui est à l’ordre du jour et qui inquiète les pays pauvres comme le nôtre totalement dépendant de l’extérieur. Pour juguler cette flambée des prix des produits pétroliers, les pays industrialisés qui recherchent des solutions alternatives à l’énergie fossile, introduisent ces énergies renouvelables afin de réduire leur dépendance. Cette situation nous sera préjudiciable et c’est la raison pour laquelle le Président de la République a déjà initié des projets tels que l’agriculture sous serre etc.

Au sujet des recettes des ordures ménagères, vous savez très bien que le service technique de Djibouti a disparu, car il est devenu l’Office de Voirie de Djibouti (OVD) un établissement public avec sa propre tarification. C’est pourquoi la taxe d’enlèvement des ordures ménagères ne figure pas dans le budget de l’Etat. En créant cet établissement le Gouvernement a voulu qu’il génère lui-même des recettes en contrepartie de la prestation de service qu’il offre.

Nous allons dans un premier temps couvrir leurs frais de fonctionnement entre autres le paiement des salaires, la prise en charge du carburant etc. Cet établissement sera amené à gagner son autonomie financière et de gestion par la suite.

A propos des produits pétroliers sur lesquels un certain nombre de députés m’a interrogé, il est vrai qu’il devrait y avoir plus de recettes avec cette hausse des prix du pétrole, mais cela vous démontre clairement l’effort fourni par le Gouvernement pour atténuer les effets de cette inflation. Si le Gouvernement ne renonçait pas volontairement à cette taxe, vous ne pourriez même pas circuler, ni faire la cuisine. Il en est de même pour l’EDD qui est subventionné, sans quoi vous paierez plus cher le prix du Kw qui est déjà exorbitant. Etes-vous conscient que les tarifs de l’EDD sont basés sur un baril à 29 dollars, alors qu’il a franchi le seuil de 90 dollars actuellement ? C’est l’Etat qui compense cette différence afin que vous ne ressentiez pas cette hausse. Les sommes injectées dans ce programme s’élève à plus d’un milliard de francs chaque année, ce qui représente un manque à gagner considérable pour l’Etat.

Quant à la croissance économique qui est de l’ordre de 4,5% et non de 5,5% comme le député Dini l’a dit, il y a certes une inflation de 6% qui l’atténue. Mais cette dernière est tirée vers le haut grâce aux investissements directs étrangers, les IDE comme on les appelle dans notre jargon. Les fruits de la croissance seraient plus visibles sans cette inflation généralisée qui est un facteur exogène comme je vous l’ai expliqué.

Concernant maintenant l’Agence Djiboutienne pour le Développement Social (ADDS), le Gouvernement avait entrepris l’Initiative Nationale pour le Développement Social pour lutter contre la pauvreté et la précarité. La nouvelle agence qui sera opérationnelle dès le 1er janvier 2008 est chargée de la mise ne œuvre de ce vaste programme social. L’ADDS dispose d’une enveloppe de 195 millions de francs pour assurer ses frais de fonctionnement en plus des 500 millions de francs alloués pour la mise en œuvre des actions en faveur de la promotion des secteurs sociaux comme l’agriculture, la pêche, les forages etc. Je peux vous fournir l’ensemble des activités que cette agence a pour mission d’exécuter au cours de cette année. Il est prévu que ce budget consacré à l’ADDS soit porté à 1,5 milliards de francs, conformément à la volonté du Chef de l’Etat, mais ces activités s’inscrivent dans un ensemble de programmes qui seront mis en œuvre selon leur caractère prioritaire.

Des questions ont été posées par des députés au sujet des dépenses des Ministères de l’Education et de la Santé. Je pense que nous étions convenu lors de la réunion de la Commission qu’il n’était pas nécessaire de les auditionner étant donné que j’avais répondu aux questions des commissaires.

Ces deux départements sont la priorité du Gouvernement avec la Jeunesse et les Sports. Il est donc normal qu’une part importante du Budget national leur soit consacrée. Quant aux différentes donations, ce n’est pas eux qui les reçoivent, mais les dons sont adressés au Gouvernement qui les distribue ensuite aux Ministères ayant en charge des secteurs sociaux. Notre politique en matière de financement de projets sociaux sera désormais axée  sur les dons. Applaudissements

Vous n’êtes pas sans savoir que les besoins de l’Etat s’accroissent de plus en plus. Les habitants des régions nous demandent  instamment de construire des écoles dans toutes les localités éloignées  et il en est de même pour les dispensaires. Ces structures nécessitent des mesures d’accompagnement, c'est-à-dire un suivi et la prise en charge de leurs frais de fonctionnement. Je trouve qu’il n’est pas sérieux de dire que ces deux Ministères génèrent des recettes et par conséquent, il faudrait revoir leur budget à la baisse. Nous redoublerons  d’efforts dans cette voie afin qu’ils puissent mener à bien les programmes qui leur sont assignés.

Pour les dépenses énergétiques, quelles sont les solutions alternatives pour réduire la facture qui est déjà très salée ? Le Gouvernement a entrepris des actions dans ce domaine. Il y a l’interconnexion électrique avec l’Ethiopie qui n’a pas encore abouti mais les travaux ont déjà commencé. Ce projet a pu être réalisé grâce au financement de la Banque Africaine de Développement (BAD) bien qu’il reste une partie. L’Union européenne sera en mesure de prendre en charge ce reliquat en nous accordons un don. C’est pourquoi nous avons privilégié cette option plutôt que le service de la BAD qui nous proposait un prêt. J’aurai l’honneur de signer prochainement cet accord de don avec l’Union européenne. A cette dernière, nous lui avons également demandé une assistance pour assurer le dispatching autrement dit, l’introduction du solaire, de l’éolien et de l’énergie de type fossile comme solutions alternatives. Il est nécessaire de mettre sur pied un service de dispatching qui va coûter la bagatelle de 4 millions d’euros. L’étude est déjà faite et elle est soumise à l’Union européenne qui se prononcera sous peu.

Concernant le budget alloué aux entités décentralisées, il paraît certes insuffisant, mais il est destiné à couvrir tout d’abord les frais de fonctionnement à hauteur de 150 millions de francs. Il est demandé à ces entités décentralisées par la suite de réfléchir aux voies et moyens de mettre en place un système leur permettant de générer des recettes additionnelles. Le Budget a pour vocation de couvrir cette première phase d’exécution de la politique de décentralisation.

Le budget alloué à l’Office de Voirie de Djibouti s’inscrit dans cette même perspective, car comme je l’ai expliqué, ce n’est que pour le début. Cet établissement collecte déjà des redevances avec la nouvelle tarification mise en place, mais il ne maîtrise pas encore l’action de recouvrement qui sera opérationnelle à partir du mois de janvier incha Allah.

J’ai parlé des nouvelles dispositions figurant dans ce projet de loi. Je crois également avoir répondu à toutes vos interrogations. Je vous remercie de votre attention. Vifs applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre pour tous ces éclaircissements. Monsieur le Premier Ministre, avez-vous quelque chose à ajouter ?

Le Premier Ministre lui rétorque que les explications du Ministre des Finances étaient suffisamment claires.

Bien, je pense que ce projet de loi a été longuement débattu. Je le mets donc aux voix dans son ensemble et avec les modifications apportées :

Qui est pour son adoption ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui ne prend pas part au vote ? Personne également

Le projet est adopté. Applaudissements soutenus
Bien, nous avons épuisé l’ordre du jour de notre séance. Je vous remercie de votre participation. La séance est levée. 

La séance fût levée à 11h55 mn.
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CIRCULAIRE (n°526/PAN du 22.12.07)

Aux

Mesdames de la Conférence des Présidents
Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira le lundi 24 décembre 2007 à 9h00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple, en vue de fixer la date et l’Ordre du Jour de la 4ème séance publique de la deuxième Session Ordinaire de l’An 2007/2008 de la 5ème Législature. 

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.
Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI
Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre
· Monsieur le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président

· AHMED MOHAMED HASSAN, 2ème Vice-président

· AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission des Finances

· OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur général de la Commission des Finances 
· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation

· AHMED ABDILLAHI MOUHOUMED, Président de la Défense nationale

· MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président de la Commission des Affaires étrangères

· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission pour le Développement social
· MOHAMED BARKAT SIRADJ, Président de la Commission de la Production et des Echanges
· MOHAMED DINI FARAH, Président du Groupe Parlementaire R.P.P

· MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°529/PAN du 23.12.07)

Aux

Mesdames et Messieurs les Membres du 

Gouvernement et de l’Assemblée nationale

Mon cher collègue,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 52 de la Constitution de la République, la quatrième séance publique de la 2ème Session Ordinaire de la 5ème Législature de l’An 2007/2008 de l’Assemblée Nationale aura lieu le  mercredi 26 décembre 2007 à 9h00 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple. 

L’Assemblée délibérera sur les projets de loi suivants :

· Projet de loi n°214/07 portant budget prévisionnel de l’Etat pour l’exercice 2008 ;
· Projet de loi constitutionnelle n°215/07 portant révision de la Constitution ;

· Projet de loi organique n°12/AN/07/5ème L modifiant et complétant la loi organique n°1/AN/92 relative aux élections (deuxième lecture).
Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI
Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°64
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET PORTANT DE LOI BUDGET DE L’ETAT POUR L’EXERCICE 2008

Présenté par M. OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur Général

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 8 décembre 2007, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le jeudi 10 décembre 2007 à 10h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.


Le Gouvernement était représenté par M. ALI FARAH ASSOWEH, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation. 

Etaient présents:
AM. Ahmed Djama Guedi, Président

Mohamed Adoyta Youssouf, Vice président 


Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général

Hassan Ismaël Oubèche, Membres

Mohamed Kamil Mohamed


Omar Aden Saïd


Abdi Mahamoud Ibrahim


Ali Mohamed Daoud, Membre

Mohamed Dini Farah, Membre
Mme
Ismahane Abdi Douksieh, Membre
La Commission des Finances de l’Economie générale et du Plan a examiné du lundi 10 au Samedi 21 Décembre 2007, le projet de loi de Finances portant budget prévisionnel de l’Etat pour l’exercice 2008. Le Gouvernement était représenté par  Monsieur MOHAMED BARKAD ABDILLAHI qui assurait l’intérim du Ministre concerné lors des premières réunions de la Commission. Les travaux de la Commission se sont poursuivis et l’examen de ce projet de loi de Finances a été finalisé en présence du Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, chargé des Privatisations, Monsieur  ALI FARAH ASSOWEH,. Les proches collaborateurs du Ministre des Finances ont également pris part aux travaux de la Commission.

Le Budget de l’Etat 2008 se caractérise par des améliorations notables dans sa présentation comme dans son contenu. Cette innovation a permis aux commissaires de saisir les orientations de  la politique budgétaire et a facilité l’analyse en profondeur de ce projet de loi de Finances. 

 
Le Gouvernement a fait de ses priorités dans ce projet de loi de finances 2008 : 

· La continuation des efforts déployés ces dernières années dans la lutte contre la pauvreté avec la matérialisation d’un nouveau projet social initié par la Président de la République,  S.E. M. ISMAÏL OMAR GUELLEH. L’Agence Djiboutienne de Développement Sociale (ADDS) qui est née de la fusion de l’ADETIP et le Fonds Social de Développement (FSD) sera l’instrument du Gouvernement pour mettre en œuvre le programme d’actions prévus par l’Initiative Nationale de Développement Social (INDS). Cette Agence dispose d’un budget de 180 millions de francs pour son fonctionnement et d’autres ressources financières générées par le remboursement des micro crédits. 
· La poursuite du programme de sécurité alimentaire, par la multiplicité de projets agropastoraux autour des points d’eaux dans l’ensemble du territoire ;

· La mise en place des mesures incitatives dans les secteurs agricoles, de la pêche et de l’élevage, en ramenant la TIC à 2%  et 5% au lieu de 8% à 33% actuellement,

· La redynamisation de la formation professionnelle à travers l’Agence Nationale de l’Emploi (ANEFIP) en vue d’orienter nos jeunes dans les secteurs où ils existent des opportunités d’emplois,

· La mise en place effective des structures d’Administration des communes, de la Mairie et des Conseils régionaux,

· Des mesures d’harmonisation au niveau des fiscalités directes et indirectes,

· Les recrutements des jeunes par les différents Ministères pour résorber le taux de chômage croissant.

Le Budget de l’Etat présenté en équilibre est arrêté en recettes et en dépenses pour un montant total de 61.007.526.000 FD (Soixante Un Milliards Sept Millions Cinq Cent Vingt Six Mille Francs Djibouti) et fait apparaître une augmentation des recettes intérieures de l’ordre de 2, 37 Milliards et une baisse des financements extérieurs de moins 564 Millions, la loi de finances initiale 2008 enregistre une augmentation de 1,8 Milliard par rapport au budget rectifié de l’année 2007.

Les nouvelles dispositions fiscales directes contenues dans la loi des finances initiale 2008 sont regroupées autour des points suivants :

Droit d’enregistrement

La politique de réduction de la pression fiscale initiée par le Gouvernement a été amorcée par la réduction des successions LFR 2007. Cette démarche est maintenant poursuivie dans la LFI 2008 au niveau des droits de bail dont le taux d’imposition sera ramené de 5 à 2%.

Taxation des dividendes/TVA/Placement à revenus

L’ensemble des articles concernant l’imposition des placement à revenus fixes et de taxation des dividendes sont purement et simplement retirés dans la loi des finances 2008. Il en est de même pour les termes de référence de TVA qui devraient normalement être appliqués en janvier 2009.
Les recettes intérieures dans la LFI 2008 sont évaluées à plus de 47 Milliards contre 43 Milliards FDJ dans la LFR 2007, soit une augmentation de + 5,47%. La répartition de cette augmentation se fait comme suit :

A – Les recettes fiscales de la Direction des impôts directs sont évaluées  en prévision à  plus de 20 Milliards FDJ, soit une hausse de 1,6 Milliards FDJ dans la LFI 2008 par rapport à la LFR 2007. Les suppléments des recettes proviennent des impôts concernant les personnes morales (sociétés) à hauteur de 700 Millions FDJ, les patentes à concurrence de 200 Millions FDJ et enfin sur les propriétés bâties pour un montant de 123 Millions FDJ.

B – Les recettes provenant des douanes et droits indirects sont évaluées en 2008 à plus de 14 Milliards, soit une progression de 4% par rapport aux estimations de la LFR de 2007. Elles sont dues essentiellement à une amélioration des recouvrements en matière de la TIC, des surtaxes sur le tabac et l’alcool. Ces augmentations des recettes douanières reflètent fidèlement les perspectives encourageantes de la conjoncture nationale.

Il convient de clarifier à la représentation nationale que le Gouvernement a pris des mesures de régulation au niveau de la TIC pour favoriser le développement des secteurs agro-pastoraux de la pêche. Les jus de fruits et légumes bénéficient aussi d’une réduction de la surtaxe de 160 FD le Kilo à 14 FD. Quant à la Farine, une taxe de 2% est instaurée sur les importations à l’exception des boulangeries pour mettre un terme à la flambée exorbitante du prix de sac de farine. Ces derniers seront uniquement exonérés sur les quotas de leur production avec une faible marge de sécurité, au delà ils seront  soumis à une imposition de 2%.

D’autres mesures touchant l’alimentation des enfants sont examinés en vue d’une harmonisation de la TIC, les denrées de premières nécessités étant exemptes de la surtaxe, ils sont soumis à un faible taux de 5 à 8% suivant la nature du produit.

Les recettes émanant de la FFDJ au titre des impôts indirects progressent également de 756 Millions en raison de la forte appréciation de l’euro.

Les commissaires n’ont pas manqué de souligner que l’effort consenti par le Gouvernement  ne se répercute pas sur leur pouvoir d’achat en raison de la conduite et de l’incivisme qui s’est instauré entre les importateurs, les grossistes ou détaillants qui fixent le prix de leurs produits à leur guise, profitant de l’absence de contrôle des pouvoirs publics depuis bientôt une décennie.

Il s’agit d’une situation d’urgence car des nombreuses familles à faibles ressources sont affectées. L’eau, l’électricité, le loyer, les légumes/aliments sans oublier la santé des personnes tout âge confondu représentent un coût fort onéreux qui n’est pas à la portée des ménages djiboutiens. .  

La Direction des Domaines et de la Conservation Foncière table sur une augmentation des recettes prévisionnelles pour l’année 2008 à hauteur de 177 Millions de FD et  qui proviendront de la mise en vente prochaine des parcelles de terrain sises au PK 12 et à Gabode IV.

Les recettes non fiscales ont augmenté par rapport aux  données  de   la   loi  rectificative  2007. La recette générée par la location du camp Lemonier au profit des Forces armées américaines reste inchangée dans LFI 2008.

Les recettes extérieures se répartissent comme suit :

· Les prêts ou emprunts projets dans la loi initiale 2008. Ces derniers sont estimés à 6,647 Milliards de FD soit une diminution de 262 500 FD et ne concernent que des réalisations entreprises dans les secteurs sociaux en grande partie l’Education, la Santé, l’Energie et l’Eau) ;

· Les Dons et legs connaissent également une régression budgétaire de 301 Millions toutefois, des sommes colossales ont été octroyées à ces secteurs précités. Faute de temps, la Commission a abandonné à la dernière minute sa décision d’auditionner les Ministres ayant en charge les départements dépensiers.

Cependant, les Commissaires ont sollicité de la part du Directeur des financements extérieurs un rapport explicatif dans la mesure où on s’approche du seuil de l’insoutenabilité des remboursements des dettes sur emprunts projets malgré que le Ministre concerné s’efforce d’examiner les voies et les moyens de parvenir à des accords négociés avec les pays amis.

La Dette Publique

La dette publique est  arrêtée pour le budget 2008 à plus de 5 Milliards FDJ bien qu’elle soit en diminution de 149 Millions FDJ par rapport au chiffre de la dette dans la LFR 2007. Nous nous trouvons dans une situation où la dette publique a quasiment doublé par rapport aux données du LFR 2006 : 2,78 Milliards de FD. Le Ministère des Finances a souligné qu’il avait entamé une réflexion en la matière pour définir des règles appropriées.

Les Dépenses

Les dépenses ordinaires dans la LFI 2008 s’élèvent à plus de 41 Milliards FDJ, affichant une hausse de 4,20% par rapport aux chiffres de la LFR 2007. Les dépenses d’investissements sur les sources intérieures sont évaluées à un montant global de 7 Milliards FDJ contre 6 Milliards dans l’exercice précédent. Cette légère augmentation est justifiée par la concrétisation en 2008 de nombreux projets dans plusieurs domaines tels que les infrastructures routières, les dortoirs, les cantines, l’assainissement, la création de périmètres agricoles etc. 

Les dépenses affectées en contrepartie des projets sur financements extérieurs sont en baisse (1,24% ) par rapport à la LFR 2007 d’autant plus que le 3/5 de ces dépenses d’investissements profitent aux secteurs sociaux.

Les dépenses courantes se chiffrent à plus de 28 Milliards FDJ contre 27 Milliards FDJ dans l’exercice budgétaire en cours soit une progression de 1, 11 Milliards.

A – Dépenses de personnels.

Dans la LFI 2008 la masse salariale s’élève à plus de 19 Milliards FDJ soit une hausse de 1,5 Milliards et représente un taux de 8,74% par rapport au budget rectifié de cette année 2007. Ces dépenses englobent à la fois les salaires et accessoires de l’ensemble du personnel de l’Etat, civils et militaires auxquels s’ajoutent les primes de toutes sortes, les indemnités, les avantages en nature et les cotisations sociales.

Ces augmentations s’expliquent entre autres par la prise en charge du coût des avancements des personnels pour la seconde tranche 1999-2002. A cela s’ajoute le recrutement d’un nombre élevé de jeunes diplômés dans les Ministères suivant :

Ministère

Fonctionnaires

Conventionnés
        Total

Education

       215


          197

          412

Santé


         90


            57

          147

Autres 

  
         13


          102

          115

La loi de Finances 2008 prend également en compte les dépenses liées au reclassement et à la titularisation des personnels de l’Administration générale.

B – Dépenses de matériels et entretiens
Ces dépenses sont en diminution de 485 Millions par rapport aux données de la LFR 2007 et sont évaluées dans le budget prévisionnel de 2008 à la somme de 9.080. 927.000 (- 5,08%). Elles concernent essentiellement des dépenses liées au bon fonctionnement de l’Administration, des dépenses d’entretiens et de maintenances, de la prise en charge globale des dépenses énergétiques pour l’ensemble des Ministères et des autres départements.

L’ensemble des lignes budgétaires de cette rubrique ont connu une réduction des crédits votés dans la LFI 2007, ou a été légèrement modifié suivant les besoins réels de chaque département ministériel.
C- Transferts

Les dépenses de transfert sont en totalité des subventions de l’Etat accordées à des organismes publics, privés et supranationales ainsi que des ménages.

Ces dépenses sont augmentées de 11% par rapport à la dotation budgétaire de la LFR 2007 et cela traduit la volonté du Gouvernement de renforcer le système éducatif avec l’appui de l’Université de Djibouti, du CRIPEN ainsi que l’accroissement des nombres des étudiants djiboutiens à l’étranger.

Toutefois, les commissaires n’ont pas manqué de souligner que des efforts supplémentaires devraient être déployés pour réduire les dépenses énergétiques de l’Administration d’une manière générale. Le constat est clair au vu de la facture des ces dépenses pour l’année 2006. Vraisemblablement la situation va s’empirer avec l’augmentation du prix de kw d’énergie et l’incivisme de nos compatriotes. Certains départements Ministériels s’illuminent de la même manière que l’avenue des Champs  Elysés  ou des grandes artères européennes.

Dans la LFI 2008, le Ministre des Finances est déterminé à mettre en œuvre la Politique de réduction du coût des dépenses énergétiques en réduisant leur crédit de fonctionnement en cas de dépassement budgétaire et en leur accordant le bénéfice d’une mesure d’encouragement pour le gain réalisé.

Les différentes réunions de la Commission ont donné l’occasion aux députés présents d’évoquer des questions d’intérêt général et la situation d’inflation généralisée qui entraîne une baisse importante du pouvoir d’achat des ménages. Parmi les solutions envisagées par le Gouvernement, le Ministre des Finances a expliqué aux commissaires et aux nombreux députés non membres de la Commission, qu’il avait donné des instructions à son service concerné. Ce service composé d’une équipe mobile sillonne tous les fonds de commerce de la Place pour inventorier les produits de première nécessité en vue de suivre de près l’évolution de leurs prix. Parmi les mesures envisagées pour dissuader les commerçants qui entretiennent la spéculation, figure la taxation  de l’impôt sur les bénéfices en fonction des prix pratiqués.

L’examen de ce projet de loi de Finances 2008 a suscité un débat intéressant entre les Ministres présents et les parlementaires. Au terme d’un travail minutieux, les membres de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan a donné un avis favorable à l’adoption de ce projet de loi à la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.

Signé

M. OMAR ABDI SAÏD

Rapporteur Général
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